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MAIRIE 
DE 

G O U D E L I N  

22290 

 

Procès-verbal 

Conseil Municipal 
Séance du 25 novembre 2019 

     Ordre du jour 
 
L'an deux mille dix-neuf, le vingt-cinq novembre à dix-neuf heures, le conseil municipal de Goudelin, légalement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Didier MORIN, Maire. 
 

Convoqués : 
CORBEL Michel - CORLAY Gérald – DEROUIN Robert – GAUVAIN Michaël – GUEGAN Yannick – ILLIEN Anne-

Yvette – JEZEQUEL Fabien – KERRIEN Yvonnick – LAROSE Arnaud – LE BONHOMME Marie-Catherine – LE GARFF-

TRUHAUD Francette – LE GRAND Marina – MARTIN Marie-Christine – MILON Martine – MORIN Didier – 

QUERRE Yann – QUINTIN Jérémie – ROPERS Isabelle – THOMAS Helen 

Absents :  

THOMAS Helen (pouvoir à LE GARFF-TRUHAUD Francette) 

LE GRAND Marina (pouvoir à Yannick GUEGAN) 

MILON Martine (pouvoir à Didier MORIN) 

LAROSE Arnaud 

 

Secrétaire : MORIN Didier  

 

1/ Bilan la cantine  

 
Le bilan de la cantine fait apparaître les éléments suivants : 
- baisse du nombre de repas servis, entrainant une baisse des recettes de fonctionnement 
- légère baisse des charges de personnel suite à la mutation d’un agent remplacé partiellement par d’autres 
agents dans l’attente d’un recrutement statutaire  
- légère hausse des charges de fonctionnement 
- augmentation du prix de revient du repas à 5.95 € (5.78 € l’année précédente) et par extension hausse du déficit 
(3.13 € contre 2.81 € par repas en 2017-2018). 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, valide le bilan de la cantine ainsi présenté pour l’année scolaire 2018-2019. 

 

2/ Bilan de l’accueil de loisirs périscolaire 

 
Le bilan de la garderie fait apparaitre les éléments suivants : 
- hausse de la fréquentation de l’accueil périscolaire, pour un total d’heures facturées de 9108 heures. Malgré 
cette hausse, du fait de la répartition des heures facturées et de l’application des quotients familiaux, les recettes 
baissent  à 14 744.25 € (15 506.22 € l’année précédente) 
- hausse des charges de personnel 
- baisse des charges de fonctionnement 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, valide le bilan de l’accueil de loisirs périscolaire ainsi présenté pour l’année 
scolaire 2018-2019. 

 

3/ Indemnités de conseil au trésorier 

 
Monsieur le Maire rappelle que l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 prévoit le versement volontaire par  
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les communes et les établissements publics d'une indemnité de conseil au trésorier municipal en contrepartie de 
prestations d'assistance et de conseil en matière budgétaire, économique, financière et comptable. La collectivité 
ou l'établissement public concerné doit en faire la demande au comptable assignataire, et le principe de 
l'attribution de cette indemnité ainsi que son taux doivent être décidés par le conseil municipal.  
 
Ouï cet exposé, le conseil municipal, à l’unanimité,  
 
- demande le concours du receveur municipal pour assurer des prestations de conseil de d'assistance en 
matière budgétaire, économique, financière et comptable définies à l'article 1 de l'arrêté du 16 décembre 1983, 
- accorde l'indemnité de conseil au taux de 100 %  pour l’année 2019 soit un montant de 476.72 € nets. Elle 
sera calculée selon les bases définies à l'article 4 de l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 précité et sera 
attribuée à Monsieur André GUYOT, receveur municipal au titre de l’exercice 2019.  
- refuse d’accorder l'indemnité de confection des documents budgétaires pour un montant de 45,73 €. 
 

4/ Point sur les travaux en cours 
 

- Réouverture de la salle des fêtes prévue la semaine prochaine (travaux de peinture à terminer par les 
Services techniques) 

- Fibre optique : Jeudi 15 novembre 2019, réunion technique sur le déploiement de la fibre optique sur le 
territoire avec les représentants du syndicat régional Mégalis. La fibre optique passe par le réseau de 
câblage téléphonique aérien et l’élagage des lignes est essentiel  avant de débuter les travaux. Une mise 
en demeure a été envoyée aux propriétaires concernés afin qu’ils fassent le nécessaire au plus vite. Le 
nœud de raccordement, point principal du réseau, est installé à Lanvollon. Il sert des sous-répartiteurs 
installés à Le Merzer, Goudelin, Lannebert et à Plouha (Bréhec). Les trois armoires étant installées sur la 
commune, le câblage maison par maison devrait suivre ensuite. 

- Programme voirie terminé. La mairie est en attente d’une date d’intervention  pour les travaux de la rue 
d‘Armor et de Poul Ranet (devis Eurovia signés). 

- Rue des Écoles aménagée en voie à sens interdit, du carrefour avec la rue d’Armor jusqu’au carrefour 
avec la rue Fontaine Pierre pendant les jours d’école de 8h30 à 9h00, 11h40 à 13h30, 16h20 à 16h45. Les 
riverains de la rue des écoles pourront accéder à leur domicile par la rue de la Fontaine Pierre. 

- Commission Finances à programmer pour déterminer le prix de vente des lots du lotissement « Hameau 
des Lavandières » et pour présenter les éléments financiers en attente de la part de la Banque des 
Territoires.  

 

5/ Déclarations d’intention d’aliéner 
 
4 déclarations d’intention d’aliéner sont parvenues en mairie, pour lesquelles il convient de se positionner. Il 
s’agit : 
 

- d’un terrain situé à Kéribot, d’une superficie totale de 6 520 m² appartenant à LORENT Marie-Thérèse. Le 
bien est proposé à la vente à Mme M. LE BLOAS, habitant à Lannion, pour un montant de 7 000 €. 

 
- d’un bien situé au 8 Ty Ma Bro, d’une superficie totale de 1 038 m² appartenant à la Mme M. GOURDEL. 

Le bien est proposé à la vente à Mme M. TRIFIGNY, habitant à Goudelin, pour un montant de 125 000 €. 
 

- d’un bien situé au 25 place de l’Eglise, d’une superficie totale de 51 m² appartenant à M. PHILIPPOT 
François. Le bien est proposé à la vente à M. PHILIPPOT Pierrick, habitant à Goudelin, pour un montant de 
50 000 €. 
 

- d’un bien situé au 12 rue du Verger, d’une superficie totale de 735 m² appartenant à M.ROBERT et Mme 
GARCIA. Le bien est proposé à la vente à Mme NONNET et M. JAN habitant à Lanvollon, pour un montant de 
175 000 €. 

 
Ouï cet exposé, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de ne pas demander de préemption sur ces biens. 
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6/ Questions diverses 

 
- Prochain conseil municipal le 6 janvier 2020 à 19 heures 
- Vœux du Maire à la population le 5 janvier 2020 à 11 heures à la salle des fêtes communale 
- Installation du Marché Nomade  à Goudelin le vendredi 13 décembre de 16h à 19h (place de l’Eglise) 
- Ouverture d’un dépôt de pain par la boulangerie du Bourg de St Agathon prévue le 10 décembre 2019  
- Transfert des bacs de collecte et de rachat de papier mis à disposition par Véolia à la demande de 

l’Amicale Laïque de l’école publique près de la médiathèque  
- Divagation des chats : nombreuses plaintes reçues en mairie  
- Eductour : Jeudi 14 novembre dernier, un groupe d'une quarantaine d'hébergeurs, d'élus, de membres du 

Forum Citoyen, de gestionnaires d'équipements de loisirs touristiques et restaurateurs étaient invités par 
l'Office de Tourisme de Leff Armor Communauté pour échanger sur la thématique du Tourisme Durable. 

- Succès des Conférences « Autour de la fin de la Grande Guerre » organisées par l’association Mémoire 
Patriotique Armoricaine. Elles ont attiré près de 300 personnes. 

- Agissements peu scrupuleux d'individus se livrant ces derniers jours sur l'ensemble du département à des 
faux démarchages de ventes de calendriers ou usant d'une fausse qualité en prétextant la réalisation de 
travaux. 
 

Le secrétaire de séance 
                                 Didier MORIN  


